




Article 7 
Il est institué un bureau de vote, composé d'un président nommé par la présidente de 
l'université et d'au moins deux assesseurs. 

Chaque candidat a le droit de proposer un assesseur et un assesseur suppléant désignés parmi 
les électeurs du collège concerné. Cette désignation éventuelle doit accompagner le dépôt de 
candidature. 

Article 8 
Vote direct 
Les électeurs doivent justifier de leur identité, lors du vote, par la présentation de la carte 
d'étudiant, délivrée par l'administration, ou d'une pièce d'identité. 

Les pièces d'identité admises sont les cartes d'identité, les passeports, les titres de séjours ou 
les permis de conduire, les cartes d'étudiants, Ces documents doivent obligatoirement être des 
originaux et dûment signés. Toute photocopie sera refusée et l'électeur ne sera pas admis à 
voter. 

Vote par procuration 
Le vote par procuration est autorisé. 

Nul ne peut être porteur de plus de deux procurations. 

Les électeurs qui ne peuvent voter personnellement ont la possibilité d'exercer leur droit de 
vote par un mandataire, en lui donnant procuration écrite pour voter en leur lieu et place. La 
procuration écrite lisiblement doit mentionner les nom et prénom du mandataire. Elle est 
signée par le mandant. Elle ne doit être ni raturée, ni surchargée. 

Le mandant doit procéder au retrait du formulaire en présentant une pièce d'identité originale 
auprès du bureau du service juridique en 0209. 
Pièces d'identité acceptées : carte d'identité, passeport, permis de conduire, titre de séjour, 
carte d'étudiant originale avec photo, carte professio1melle avec photo. 

Il remet ensuite le formulaire original complété et signé, sur présentation de sa pièce 
d'identité, au bureau du service juridique (bureau 0209). Un récépissé de dépôt est délivré. 

Lors du vote, le mandataire se présente clone seulement avec une pièce d'identité 
originale (le formulaire de procuration ayant été préalablement enregistré).  

La procuration peut être établie jusqu'à la veille du scrutin soit le lundi 3 décembre 
2018 à 12h00 au plus tard. La procuration est enregistrée par le service juridique, 
bureau 0209. 

SEULES LES PROCURA TI ONS ÉTABLIES ET ENREGISTRÉES, JUSQU'À LA VEILLE 
DU SCRUTIN, SERONT ACCEPTÉES. 

AUCUN FORMULAIRE DE PROCURATION NE POURRA DONC ETRE PRÉSENTÉ LE 
JOUR DU SCRUTIN. 
Le mandataire doit être inscrit sur la même liste électorale que le mandant. 



Les mandants et mandataires sont informés dans les meilleurs délais de l'invalidité d'une procuration. Cette information est faite par 
mail, à l'adresse communiquée sur le formulaire, ou à défaut à celle dont l'université a connaissance. 

Article 9 

Des scellés seront publiquement apposés sur chacune des urnes à l'issue  du premier jour du scrutin, en présence du président du 
bureau de vote. Un procès-verbal d'apposition des scellés sera signé par le président, par les membres du bureau de vote et par la 
personne ayant apposés les scellés. 

Article 10 

Le dépouillement, public, se déroulera à l'issue des opérations de vote, le jeudi 6 décembre 2018. Le bureau de vote dressera un 
procès-verbal de dépouillement auquel sont annexés les bulletins blancs et nuls et les enveloppes non réglementaires, 
contresignés par les membres du bureau. Le procès-verbal sera transmis à la Présidente de l'université, qui proclamera les résultats 
du scrutin dans les trois jours suivant la fin des opérations électorales soit le lundi 10 décembre 2018 au plus tard. 

Article 11

La CCOE exerce les attributions prévues par les articles D 719-8 et D 719-18 du code de l'éducation. 

Elle connaît de toutes les contestations présentées par les électeurs, par la Présidente de l'université ou par le recteur sur la 
préparation et le déroulement des opérations de vote, ainsi que sur la proclamation des résultats du scrutin. 

Elle est saisie au plus tard le cinquième jour suivant la proclamation des résultats. 

Elle doit statuer dans un délai de quinze jours. 

Le tribunal administratif doit être saisi au plus tard le sixième jour suivant la décision de la CCOE. Il statue dans un délai de deux 
mois. 

Article  
Le présent arrêté sera porté à la connaissance des intéressés par voie d'affichage à la présidence, à l'Ecole Doctorale Sciences 
Sociales. Il tient lieu de convocation du collège électoral. 

Article 13 

Le directeur de l'Ecole Doctorale Sciences Sociales et la directrice générale des services de l'université sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

9 ' F jl à Saint-Denis, le 30 octobre 2018,
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